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La délégation de l’Allemagne est ravie de participer à la troisième conférence du MUNUCCLE, et 

souhaite de riches discussions entre les différentes délégations. 

Au cours de ces dernières décennies, l’Allemagne a pris de nombreuses décisions environnementales 

afin de réduire son bilan carbone. Dès 2007, notre chancelière Angela Merkel annonçait un plan 

écologique ayant pour but de réduire de 40% les émissions de CO2 de notre pays. 

L’Allemagne est consciente de l’urgence climatique mondiale. La protection de l’environnement est 

devenue une priorité pour le pays. La population allemande en est également bien avertie et participe 

à la transition écologique. 80% des allemands affirment vouloir renoncer au nucléaire. L’Allemagne 

s’est donc fixée pour but de se détourner du nucléaire d’ici 2022. 

Il est indéniable que la mondialisation a un impact sur l’environnement : elle participe par exemple à la 

destruction de surfaces naturelles telles que l’Amazonie. Cette forêt surnommée le poumon du monde 

est essentielle à l’environnement : elle produit 20% de notre oxygène. La défricher est-il donc si 

nécessaire à la mondialisation ? Cette mondialisation qui chaque jour pollue un peu plus la planète. 

Les machines et les moyens de transport utilisés par les multinationales sont extrêmement néfastes 

pour l’air. Ils relâchent du dioxyde de carbone, un gaz qui accroît l’effet de serre et augmente la 

température de l’atmosphère. De plus ces acteurs de la mondialisation surexploitent les ressources en 

produisant en trop grosse quantité. Nous pensons par exemple à l’épuisement des terres agricoles dû 

à la non pratique de la jachère. Toujours est-il que la crise sanitaire a prouvé une chose : la 

mondialisation est bel et bien un des principaux acteurs des problèmes environnementaux. En effet le 

confinement a entrainé un gel temporaire des échanges mondiaux, et l’on a très rapidement vu 

apparaître de nombreuses améliorations environnementales. Purification de l’air, baisse des 

températures et réapparition de certaines espèces animales près des villes ; l’environnement ne s’était 

pas porté mieux depuis des décennies. Contrairement à ce que certains scientifiques avançaient, le 

confinement nous a prouvé que ralentir et peut-être même empêcher le réchauffement climatique est 

possible.  

La protection de l’environnement est donc plus que jamais nécessaire. L’Allemagne estime que si tous 

les pays agissent ensemble et efficacement, une amélioration de la situation climatique est possible. 

Ces améliorations ont déjà commencé grâce aux accords de Paris que nous avons signés lors de la 

COP21. Nous espérons qu’elles pourront se poursuivre à l’avenir grâce à l’accord des pays du monde 

entier. L’Allemagne propose de reverdir les villes en créant plus d’espaces verts notamment en plein 

centre des métropoles. D’autres solutions telles que privilégier l’agriculture biologique ou renforcer la 

protection des espèces en voie de disparition sont déjà bien avancées dans notre pays. 

Toutefois l’Allemagne estime que la mondialisation et la protection de l’environnement ne sont pas 

incompatibles. En effet certaines mesures visant le commerce permettraient une réorientation de la 

mondialisation minimisant le bilan carbone et les dangers environnementaux. L’Allemagne pense par 

exemple que les aliments devraient être produits dans les pays les plus propices à leur culture. Nous 

proposons également une valorisation du commerce maritime. En effet un porte-conteneurs moyen 

peut transporter l’équivalent de 18 00 camions, ce qui permet de diminuer très fortement le nombre de 

trajets et donc le bilan carbone. Nous estimons que des transports moins fréquents mais plus 

volumineux permettraient de réduire les émissions de CO2.  

L’Allemagne soutient donc un maintien de la mondialisation modéré permettant le respect de 

l’environnement et la réduction des actions néfastes pour l’environnement. 

http://www.munuccle.eu/pdf/2020_cop.pdf

